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Programmation 
sport & culture, 
covoiturage, 
assainissement,
travaux...

Le miscanthus 
la plante qui 
nous réchauffe
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Opération réussie pour la 3e édition 
des Olympiades de l'Environnement

Le 11 juin 2025, la Communauté de 
Communes des Sablons a organi-
sé la 3e édition des Olympiades de 
l’environnement au gymnase des 
Sablons. Près de 150 enfants de 6 
à 12 ans, issus des centres de loisirs 
du territoire, ont découvert de façon 
ludique les thèmes du compostage 
(avec ValorBio Compost), des circuits 
courts (producteurs locaux) et de la 
mobilité durable (Cabaro).

Côté sport, l’athlétisme encadré par 
l’E.A.C. de Méru, le basketball animé 
par la CCS avec le soutien de l’A.B.C. 
Méru, ainsi qu’un parcours d’agilité 
étaient au programme.

À travers cet événement, la CCS ré-
affirme son engagement en faveur 
d’une jeunesse sensibilisée à l’écolo-
gie, au sport et à la citoyenneté.

Le Gymnase de Bornel 
est terminé 
Après plusieurs mois de chantier, le 
nouveau gymnase de Bornel a été 
officiellement réceptionné le 5 mai 
2025.
Ce complexe moderne de 1 700  m² 
vient enrichir l’offre sportive et 
culturelle de la commune grâce à 

des équipements adaptés à de nom-
breuses pratiques : une grande salle 
multisport, un dojo pour les arts mar-
tiaux, une salle de boxe et une salle 
polyvalente de 150 m².

Pensé pour être fonctionnel et ac-
cueillant, ce nouvel équipement 
s’inscrit dans la volonté de la CCS de 
soutenir la vie sportive et associative 
locale.

De nouveaux 
cheminements à venir 
La CCS poursuit son engagement 
en faveur des mobilités douces avec 
la réalisation de nouveaux chemi-
nements piétons et cyclables. Deux 
liaisons sont en cours d’aménage-

ment  : la première doit relier la rue 
des Tournesols à Amblainville à la 
ZAC Les Vallées.
La seconde offrira un parcours sécu-
risé entre Esches et Méru, proposant 
ainsi une alternative pratique et res-
pectueuse de l’environnement pour 
les déplacements du quotidien.
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Le mot de la Présidente

Madame, Monsieur,
Très chers habitants des Sablons,

L'eau est au cœur de nos préoccupations. Comme vous le savez, depuis plusieurs mois, notre 
territoire est confronté à des pollutions d'origines industrielle et agricole. Le Syndicat Mixte d'Eau 
Potable des Sablons présidé par Alain LETELLIER a dû gérer en toute urgence la présence de PFAS 
appelés communément polluants éternels dans les captages d'eau potable de Bornel et Esches. 
En à peine un mois et avec la mobilisation du gestionnaire des réseaux Suez Eau France, le problème 
a été réglé et plus aucune trace de ce polluant n'est présente dans l'eau distribuée.

Nous sommes également confrontés à la présence de nitrate dans l'eau potable sur de nombreux 
captages d'eau de notre territoire. Cette pollution liée essentiellement à certaines pratiques agricoles 
(usage de fertilisants), se rapproche voire dépasse légèrement la limite de qualité fixée 
à 50 milligrammes par litre d'eau. Ce constat a conduit le Syndicat d'Eau Potable des Sablons 
à diffuser des consignes de précaution à destination des femmes enceintes et des nourrissons. 
Le Syndicat devrait mener dans les prochaines années d'importants travaux pour construire une 
usine de traitement d'eau potable permettant d'éliminer ces nitrates.

Pour remédier sur le long terme à cette situation, la Communauté de Communes va construire 
à partir de la fin de cette année, une chaufferie qui sera alimentée par du miscanthus planté 
sur les parcelles de notre territoire les plus sensibles à la pollution aux nitrates. La culture du 
miscanthus présente en effet l'avantage de ne pas nécessiter l'usage de fertilisants. Ainsi, grâce 
à ce projet, la piscine Aquoise et le gymnase des Sablons seront chauffés par une énergie locale, 
renouvelable, décarbonée et protégeant la ressource en eau.

Vous l'aurez compris, nous avons fait, avec l'ensemble des élus de la Communauté de Communes 
des Sablons et des syndicats d'eau potable et d'assainissement, de la protection de la ressource 
en eau une priorité absolue.

Soyez assurés que nous poursuivrons notre action afin de permettre aux générations futures d'avoir 
accès à une eau potable de qualité.

Votre Présidente 
Nathalie RAVIER 
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ENERGIE

Un projet d’avenir s’ancre 
sur notre territoire avec 
l’installation d’une chaufferie 
fonctionnant au miscanthus 
pour chauffer plusieurs 
infrastructures de Méru. 
Au-delà d’un équipement 
technique, il s’agit d’un 
projet collectif qui associe 
collectivités, agriculteurs et 
habitants pour construire une 
énergie plus locale, durable et 
solidaire.

Un projet au service 
du territoire
La Communauté de communes des 
Sablons (CCS) a souhaité s’engager 
dans ce projet afin de proposer une 
alternative énergétique locale et re-
nouvelable. La chaufferie biomasse 
alimentée par du miscanthus per-
mettra de chauffer deux équipements 
sportifs très utilisés par les habitants : 
le gymnase des Sablons et la piscine 
de Méru.

Mais ce projet ne s’arrête pas à la 
seule installation d’une chaufferie : il 
s’inscrit dans une démarche plus large 
de soutien à l’agricole locale, de tran-
sition énergétique et de préservation 
de la ressource en eau.

Un partenariat gagnant-
gagnant avec les 
agriculteurs
Le SMEPS (Syndicat Mixte d’Eau Po-
table des Sablons) a saisi l’opportu-
nité de ce projet pour encourager la 
culture de miscanthus sur les bassins 
d’alimentation de captage (BAC), en 
particulier sur les zones les plus vulné-
rables.

L’objectif est multiple :
- �Garantir aux agriculteurs 
des débouchés stables grâce à 
des contrats de longue durée,

- �Assurer à la collectivité un 
approvisionnement local et durable 
pour la chaufferie.

- �Préserver la ressource en eau en 
exploitant du miscanthus, une 

plante ne nécessitant ni engrais ni 
produits phytosanitaires.

À la suite d’une concertation avec les 
agriculteurs, un modèle contractuel 
adapté a été retenu : la CCS devient 
locataire de leurs parcelles et y cultive 
elle-même le miscanthus, en assurant 
la plantation et la récolte sur un total 
de 40 hectares.

Six agriculteurs du territoire se sont 
engagés dans le projet, et les pre-
mières plantations ont déjà eu lieu : 
16 hectares de miscanthus ont été 
plantés au printemps 2025. Le reste 
des surfaces sera mis en culture dès le 
printemps 2026.

La chaufferie biomasse 
des Sablons prend racine !
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ENERGIE

Pour concrétiser ce projet, un groupe-
ment d’entreprises a été sélectionné 
fin 2024, à l’issue d’un marché pu-
blic. Il regroupe le mandataire ENER-
GY&+, le bureau d’études technique 
ATLAZ et l’architecte ALPA, et sera en 
charge de la conception et de la réali-
sation de ce projet, pour un montant 
total de 2 382 194,18 € H.T.
Des demandes de subvention ont été 
déposées auprès de l’ADEME et de 
l’État en 2025. Parallèlement, la re-
cherche d’un terrain pour la construc-
tion d’un hangar de stockage du mis-
canthus est en cours. 
Si tout se déroule comme prévu, la 
mise en service de la chaufferie pour-
rait intervenir courant 2026, marquant 
une nouvelle étape pour l’autonomie 
énergétique de notre territoire.

Vers une mise 
en service en 2026

Le miscanthus, aussi appelé « herbe à éléphant », est une plante 
vivace robuste, naturellement résistante aux maladies et aux 
ravageurs. C’est une culture écologique et peu exigeante.

Ses tiges, semblables à celles de la canne à sucre, repoussent 
chaque année à partir de rhizomes souterrains. 

Doté d’un pouvoir calorifique supérieur à celui des plaquettes de 
bois et émettant peu de CO₂, le miscanthus constitue une ressource 
locale idéale pour alimenter les chaufferies biomasse.
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Développement économique

L’entrepôt logistique 
d’Amblainville, véritable cœur 
des opérations internationales 
de Celio, poursuit son 
développement. 
Après le rachat de la marque 
Camaïeu, Celio a choisi de 
développer sa ligne femme 
sous l'appellation Be Camaïeu. 
Une extension de près de 
12 000 m² permettra d’intégrer 
cette nouvelle activité et de 
renforcer encore l’ancrage local 
de l’enseigne.

Un acteur majeur 
du textile implanté 
depuis 2012
Présent sur la ZAC Les Vallées de-
puis 2012, Celio avait anticipé son 
développement en construisant dès 
l’origine un entrepôt pensé pour évo-
luer : cinq cellules initiales sur un ter-
rain dimensionné pour en accueillir 
neuf. Inauguré avec 32 000 m², le site 
a déjà connu une extension en 2018 
afin d’absorber la croissance de son 
activité e-commerce. Aujourd’hui, il 
emploie plus de 120 personnes sala-
riés et des intérimaires, avec des pics 
d'activité pouvant mobiliser jusqu'à 
200 personnes. Le site gère plus de 28 
millions de pièces textiles par an, des-

tinées aux 550 magasins de l'enseigne 
dans 40 pays.

Une extension 
stratégique pour 
intégrer Be Camaïeu
La nouvelle phase d’agrandissement, 
dont la livraison est prévue pour mars 
2026, ajoutera deux cellules sup-
plémentaires. Suite au rachat de la 
marque Camaïeu et au lancement de 
la ligne Be Camaïeu, Celio a choisi de 
rapatrier la logistique de cette activité 
directement sur son site d’Amblain-
ville. Une cellule sera entièrement 
consacrée à cette nouvelle ligne 
femme pour alimenter les 28 maga-
sins, majoritairement en bistores avec 
Celio. L’intégration de la collection 
femme est prévue à l’été 2026, après 
l’installation des équipements néces-
saires (racks, transtokers et mezza-
nines). Cette nouvelle organisation 
devrait entraîner la création d’une di-
zaine de CDI sur le territoire.

Des choix tournés vers 
l’avenir et la durabilité
Réalisés par Argan, foncière française 
spécialiste de l’immobilier logistique, 
les travaux intègrent une dimension 
environnementale forte :
- �remplacement de la chaudière gaz 

par une pompe à chaleur,

- �installation de bornes de recharge 
électrique,

- �création d’une centrale photovol-
taïque couplée à un système de bat-
teries pour optimiser l’autoconsom-
mation.

Celio poursuit en parallèle sa dé-
marche RSE (Responsabilité Sociétale 
des Entreprises) déjà engagée : re-
lamping LED, éco-pâturage et ruches 
installées sur site témoignent d’une 
volonté de limiter son empreinte en-
vironnementale. À cela s'ajoute un 
travail spécifique sur la maîtrise des 
dépenses énergétiques, afin de ren-
forcer la performance durable du site.

Une dynamique 
locale confortée
Avec cette extension, Celio confirme 
son ancrage durable dans la ZAC Les 
Vallées. Dans un contexte textile diffi-
cile, l’entreprise poursuit son dévelop-
pement et contribue à l'emploi local, 
en créant de nouveaux postes et en 
consolidant son organisation. Après 
plus de dix ans d’implantation et plu-
sieurs étapes de croissance, ce projet 
marque la concrétisation d’une vi-
sion initiée dès l’origine : construire à 
Amblainville un site capable d’évoluer 
avec les besoins de l’entreprise.

Celio conforte son activité sur la ZAC 
des Vallées et s’agrandit à Amblainville
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SMEPS

Dépassement des seuils de nitrate 
dans l’eau potable du territoire
Substances naturellement 
présentes dans 
l’environnement, les nitrates 
sont aujourd’hui au cœur des 
enjeux liés à la qualité de l’eau 
potable. Leur concentration, 
fortement influencée par 
les activités humaines, 
peut dépasser les seuils 
réglementaires et représenter 
un risque sanitaire, notamment 
pour les nourrissons et les 
femmes enceintes. Mais 
au-delà de la santé, cette 
pollution constitue aussi un 
défi environnemental que le 
Syndicat Mixte d’Eau Potable 
des Sablons (SMEPS) s’attache 
à relever sur le territoire.

Qu’est-ce que les nitrates 
et d’où viennent-ils ?
Les nitrates (NO₃⁻) sont des composés 
formés d’un atome d’azote et de trois 
atomes d’oxygène. Très solubles dans 
l’eau, ils sont naturellement présents 
dans les sols à travers la décomposi-
tion de matières organiques.
Mais ce sont surtout les activités hu-
maines qui entraînent une concentra-
tion excessive :
- �Agriculture intensive : utilisation 
massive d’engrais azotés (minéraux, 
lisier, fumier) ;

- �Rejets domestiques ou industriels, 
en particulier dans les zones non 
pourvues d’assainissement collectif.

Leur forte solubilité facilite leur infil-
tration dans les sols et leur accumu-
lation dans les nappes phréatiques, 
seules sources de l’eau potable sur le 
territoire.

Quels risques pour 
la santé ?
Si les nitrates sont peu toxiques à l’état 
naturel, ils peuvent être transformés 

en nitrites dans l’organisme. Chez les 
nourrissons, cette transformation 
peut entraîner une méthémoglobi-
némie, maladie qui réduit la capacité 
du sang à transporter l’oxygène. De la 
même manière, les femmes enceintes 
sont également à risque. 
C’est pourquoi la réglementation fixe 
une limite maximale de 50 mg/L de 
nitrates dans l’eau potable. Au-delà, 
des restrictions spécifiques sont ap-
pliquées pour les populations à risque.

Et sur notre territoire ?
Lors des derniers contrôles (juillet 
2025), plusieurs communes ont pré-
senté des résultats préoccupants :
▶Dépassements constatés :
Amblainville et Corbeil-Cerf : concentra-
tions comprises entre 50 et 54,1 mg/L
Restriction de consommation : ne 
pas utiliser l’eau du robinet pour les 
usages alimentaires des nourrissons 
et des femmes enceintes.
▶Niveaux proches du seuil :
Andeville, Mortefontaine-en-Thelle, 
Bornel, Belle-Église, Esches, Méru
Bien que l’eau reste réglementaire-
ment conforme (les dépassements 
n’ayant pas été confirmés par l’ARS), 
les mêmes restrictions sont conseil-
lées, par principe de précaution.

Pour le reste de la population, l’eau 
reste potable et sans restriction. 
Consultez les résultats de la qualité 
de l’eau dans votre commune sur le 
site du ministère de la Santé : https://
sante.gouv.fr/sante-et-environne-
ment/eaux/eau

Que fait le SMEPS 
pour lutter contre 
cette pollution ?
Conscient de l’enjeu sanitaire et envi-
ronnemental, le SMEPS agit sur plu-
sieurs fronts :
- �Travail avec les agriculteurs : par la 
mise en place de contrats azote vi-
sant à réduire l’usage d’engrais azo-
tés et à améliorer les pratiques agri-
coles. Ce dispositif va être étendu à 
l’ensemble du territoire dans les mois 
à venir.

- �Étude de solutions techniques : des 
usines de traitement spécifiques aux 
nitrates sont actuellement à l’étude 
pour dépolluer durablement la res-
source en eau.

En collaboration avec les acteurs 
locaux, le SMEPS s’engage donc à 
réduire de façon pérenne cette pol-
lution, protéger les ressources natu-
relles et garantir la sécurité de tous les 
usagers du territoire
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SPANC

Assainissement 
non collectif  :
la CCS vous 
accompagne

de A à Z
Lancer des travaux d’assainissement 
n’est jamais simple : coûts élevés, 
démarches techniques, choix 
d’entreprises… Pour faciliter la vie 
des habitants, la Communauté de 
Communes des Sablons a mis en 
place un dispositif unique, combinant 
aide financière conséquente et 
accompagnement complet. Une 
solution qui a déjà fait ses preuves, 
comme en témoigne Sandrine, 
habitante récemment accompagnée.

Un enjeu pour de 
nombreux habitants
Certaines habitations ne seront ja-
mais raccordées au réseau public 
d’assainissement. Elles doivent donc 
être équipées d’un système individuel 
conforme, assurant confort, sérénité 
et respect de l’environnement.
En mars 2020, la CCS a lancé un pro-
gramme de réhabilitation destiné à 
accompagner les habitants concer-
nés. Son originalité ? Proposer à la fois 
un soutien technique, administratif et 
financier.

Une aide financière 
exceptionnelle
Réhabiliter une installation d’assai-
nissement représente en moyenne 
17 000 €. Pour rendre l’opération ac-
cessible, la CCS prend en charge une 
grande partie de ce coût. Résultat : 

un reste à charge de 4 000 € pour les 
travaux sur un logement, cumulable 
avec le prêt à taux zéro pour l’ANC. 

Retrouvez les limites de prestations sur 
notre site internet https://cc-sablons.
com
Pour Sandrine, qui venait d’acheter 
une maison à réhabiliter sur le terri-
toire, ce soutien a été décisif :
"Nous n’avions pas d’autre choix que 
de réaliser ces travaux et, au vu des 
investissements engagés, le “coup 
de pouce” de la Communauté était 
bien sûr très apprécié."

Un parcours simplifié
Pas besoin de chercher des presta-
taires ni de comparer des devis : la 
CCS a déjà sélectionné, via un marché 
public, un bureau d’études et des en-
treprises reconnues pour leur sérieux.
La démarche se déroule en deux 

étapes : une étude de sol (400 € à la 
charge du propriétaire) puis la réalisa-
tion des travaux, financés de manière 
échelonnée sur un an, avec possibilité 
d’aménagement selon les revenus.
Sandrine se souvient de la clarté du 
processus :
"Toutes les étapes sont clairement 
organisées et font l’objet d’une 
convention préalable. C’est très clair, 
rassurant. Beaucoup de disponibilité 
et d’écoute aussi de la part des diffé-
rents interlocuteurs rencontrés."

Sérénité garantie, 
du début à la fin
Au-delà des chiffres, c’est surtout 
l’accompagnement humain qui fait la 
différence. Les techniciens du SPANC 
(Service Public d’Assainissement Non 
Collectif) suivent chaque dossier, 
s’assurent de la conformité des instal-
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lations et restent disponibles après la 
réception des travaux.
Un point essentiel pour Sandrine :
"De bout en bout, les différents 
intervenants ont opéré de manière 
efficace, dans les délais requis et avec 
beaucoup d’attention à expliquer, 
rassurer et faire en sorte que les nui-
sances impactent le moins possible 
nos conditions de vie. L’après-vente 
est aussi assuré de manière efficace 
et fluide. Nous n’aurions pas pu faire 
un meilleur choix."

Au terme de l’opération, le SPANC 
délivre un certificat de conformité, 
garantissant une installation fiable et 
respectueuse des normes.

Un investissement 
pour l’avenir
Aujourd’hui, Sandrine utilise ses nou-
velles installations en toute confiance 
et recommande ce programme :

"Nous pouvons maintenant utiliser 
les installations en toute sérénité. 
Nous recommandons vivement cette 
démarche : moins de stress, un coût 
plus que compétitif pour l’usager et 
l’assurance d’un accompagnement y 
compris post-travaux."

Son expérience illustre bien l’esprit 
du dispositif : un projet encadré, un 
financement allégé et la certitude 
d’obtenir une installation durable et 
conforme.

SPANC

Pour rejoindre ce programme, il suffit que votre installation ait 
été déclarée non conforme lors d’un contrôle du SPANC. Contac-
tez la CCS pour commander votre étude de sol et entamer la 
démarche : spanc@cc-sablons.fr

Avec ce dispositif, la Communauté de Communes des Sablons 
s’engage concrètement aux côtés des habitants : simplifier leurs 
démarches, alléger le coût de leurs travaux et garantir un envi-
ronnement préservé.

Comment en bénéficier ? 

Retrouvez le règlement du SPANC sur le site internet de la Communauté de 
Communes des Sablons : https://cc-sablons.com
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SMAS

Dans le cadre de son contrat de concession 
(2023-2030), l’exploitant SUEZ EAU FRANCE 
s’est engagé à mener d’importants travaux 
d’investissement sur les ouvrages du SMAS, 
et en particulier sur la station de traitement 
des eaux usées (STEU) de Méru qui nécessitait 
une remise à niveau.
En collaboration étroite avec les équipes du 
SMAS, plusieurs chantiers structurants ont été 
engagés pour moderniser les équipements, 
renforcer l’efficacité énergétique et améliorer 
la performance environnementale de la station  :

1. �Réhabilitation du Poste de Relevage 
d’eaux brutes

À leur arrivée sur la station d’épuration de Méru, les eaux 
usées doivent être pompées pour rejoindre les équipe-
ments de traitement. C’est le rôle du poste de relevage des 
eaux brutes, associé à un bassin d’orage de 1 500 m³, qui 
stocke les excédents en cas de fortes pluies.
Jusqu’à présent, ce système ne permettait pas de traiter 
l’ensemble des volumes entrants lors des épisodes pluvieux 
intenses, entraînant des rejets dans le milieu naturel, alors 
qu’une partie de ces eaux aurait pu être traitée.
Face à ce constat, SUEZ EAU FRANCE et le SMAS ont en-
gagé une modernisation complète du poste de relevage, 
pour un montant de plus de 80 000 €.
Tous les équipements ont été remplacés : armoire de com-
mande, clapets, vannes, tuyauteries en inox, ainsi que de 
nouvelles pompes plus puissantes et équipées de varia-
teurs de vitesse, permettant d’adapter le débit selon les be-
soins. Une intervention délicate réalisée en espace confiné, 
au fond de l’ouvrage.

Grâce à cette modernisation, la station de Méru est désor-
mais mieux armée pour faire face aux épisodes pluvieux, 
tout en réduisant son impact sur le milieu naturel. Le SMAS 
et SUEZ EAU FRANCE réaffirment ainsi leur engagement 
en faveur de la préservation de la ressource en eau.

2. �Remplacement des diffuseurs d’air 
du bassin d’aération de la file A

À Méru, la station d’épuration 
monte en performance
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SMAS

Au cœur du traitement des eaux usées, le bassin d’aération 
joue un rôle clé : grâce à des diffuseurs de fines bulles d’air 
installés au fond du bassin, l’oxygène est apporté aux bac-
téries qui dégradent naturellement la pollution. Ces diffu-
seurs, arrivés en fin de vie après 10 ans de service, perdaient 
en efficacité, impactant la performance du traitement et la 
consommation énergétique de la station.
Leur remplacement a donc été engagé sur l’une des deux 
lignes de traitement de la station de Méru. Un chantier 
complexe, mené sans interrompre le service, qui a deman-
dé une préparation minutieuse.
Il a d’abord fallu transférer près de 6 000 m³ d’eaux usées 
vers la seconde ligne restée en fonctionnement, avant de 
nettoyer intégralement les ouvrages vidés (bassin et clari-
ficateur), en évacuant 120 tonnes de sable et de déchets.
660 diffuseurs ont ensuite été remplacés en une semaine, 
avant la remise en eau progressive et une surveillance ren-
forcée pour garantir la stabilité du traitement.
D’un montant de 115 000 €, cette opération assure à la sta-
tion une meilleure efficacité et une performance durable.

3. �Installation d’un Tracker 
Photovoltaïque

Dans le cadre de son engagement pour réduire la consom-
mation d’énergie des installations du SMAS, SUEZ EAU 
FRANCE a installé un tracker photovoltaïque sur le site de 
la station d’épuration de Méru.
Ce dispositif s’inscrit dans les objectifs de la future Directive 
Européenne sur les Eaux Résiduaires Urbaines (DERU 2), 
qui vise la neutralité énergétique des stations d’épuration 
d’ici 2045.
Le tracker installé est un cadre motorisé de 108 m², équipé 
de 40 panneaux solaires bifaces. Ces panneaux captent la 

lumière à la fois à l’avant et à l’arrière, grâce aux reflets au 
sol, ce qui améliore leur rendement de 15 % par rapport à 
des panneaux classiques. Le système suit la course du soleil 
tout au long de la journée, en s’orientant automatiquement 
selon son inclinaison et sa position.
Ce système de suivi du soleil permet d'amener le gain de 
rendement à + 50 % par rapport à une installation classique.
Grâce à cette technologie, la production annuelle atteint 
38 MWh, soit environ 2 à 3 % des besoins électriques de la 
station (qui consomme 1 280 MWh par an). Un pas concret 
vers une station plus autonome, sobre et durable.

4. �L’Intelligence Artificielle au service 
du traitement de l’eau

Toujours dans une démarche de performance environne-
mentale et énergétique, la station de Méru s’est récem-
ment dotée d’un outil de pilotage intelligent de l’aération, 
cœur du traitement biologique des eaux usées.
Grâce à l’intelligence artificielle, ce système analyse en 
temps réel les données issues des capteurs et sondes pré-
sents sur les ouvrages. En s’appuyant sur un jumeau numé-
rique de la station, il prédit le comportement du process et 
ajuste automatiquement les réglages d’aération, principal 
poste de consommation d’énergie.
Résultat : une optimisation continue du fonctionnement 
des équipements, avec des temps de marche réduits, une 
meilleure utilisation des heures creuses, une autoconsom-
mation solaire maximisée, et une baisse de l’utilisation des 
réactifs chimiques, tout en maintenant une qualité de trai-
tement optimale.
Cette technologie repose sur des mesures précises et 
fiables, assurées par les équipes d’exploitation qui veillent 
au bon fonctionnement de tous les capteurs. En cas d’ano-
malie, une alarme est automatiquement déclenchée, et le 
système repasse en mode de pilotage classique.

Ces chantiers majeurs ne représentent qu’une 
étape dans le vaste programme d’amélioration 
engagé sur la station de Méru par le SMAS et 
son exploitant SUEZ EAU FRANCE. D’autres 
projets sont déjà à l’étude pour poursuivre cette 
dynamique d’amélioration continue, avec un 
objectif clair : réduire toujours davantage l’impact 
environnemental du service d’assainissement 
collectif.
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Piscine Aquoise

Une appli pensée pour 
vous simplifier la vie
Avec cette nouvelle solution, réserver 
un cours d’aquagym ou d’aquabike 
ne prend que quelques secondes. 
Il suffit de télécharger l’application 
Heitzfit4, de sélectionner votre 
centre aquatique AQUOISE, de créer 
votre compte, et vous voilà prêt(e) à 
organiser votre planning sportif di-
rectement depuis votre téléphone.
L’interface est claire, rapide, et sur-
tout pratique : en quelques clics, vous 
pouvez voir les cours disponibles, 
réserver votre place ou annuler une 
séance si vous avez un empêche-
ment.

Des notifications 
en temps réel     
L’un des grands atouts de l’applica-
tion, c’est son système de notifica-
tions instantanées. Plus besoin de vé-
rifier vos mails ou de passer un coup 
de fil à la dernière minute. Une modi-
fication de planning ? Une annulation 
de cours ? Une place qui se libère en 
liste d’attente ? Vous êtes informé(e) 

en temps réel, directement sur votre 
smartphone.

Autonomie et 
transparence
Depuis votre espace personnel, vous 
avez une vue complète sur votre 
abonnement : validité, nombre de 
séances restantes, historique des 
réservations… De quoi mieux gérer 
votre rythme et vos envies, en toute 
autonomie.
Et si jamais vous avez un contre-
temps, l’annulation d’un cours est 
tout aussi simple. Une manière ef-
ficace de libérer votre place pour 
d’autres et d’optimiser l’accès aux 
activités.

Et si vous avez besoin 
d’un coup de main...
Pas d’inquiétude : l’équipe de la pis-
cine est là pour vous accompagner 
dans cette transition numérique. 
N’hésitez pas à vous rapprocher de 
l’accueil si vous avez des questions ou 
besoin d’aide pour installer l’applica-
tion.

Un nouveau mode 
de réservation 
pour vos activités 
aquatiques
Bonne nouvelle pour les habitués de 
la piscine AQUOISE ! Depuis le 29 
septembre, un nouveau système de 
réservation est entré en service pour 
faciliter encore davantage l’accès à vos 
activités préférées. Fini les démarches 
compliquées : désormais, tout se passe 
depuis une application mobile, 
simple et intuitive.

Pour garantir l’équité 
entre tous les usagers, 
un système de pénalité 
sera appliqué en cas de 
réservation non honorée 
sans annulation préalable. 
Un geste de bon sens pour 
que chacun puisse profiter 
des créneaux disponibles.

AQUOISE

2 rue Condorcet, 60110 Méru

03 44 06 02 60

contact@aquoise.fr

https://aquoise.fr/
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Musée de la Nacre et de la Tabletterie

À vos agendas

Expositions 
en cours
Exposition-Dossier - "Troisoeufs, 
l’histoire d’un ensemble unique"
Plongez dans l’histoire fascinante 
d’un chef-d’œuvre de tabletterie du 
XIXe siècle.
Cette exposition-dossier retrace la 
restauration minutieuse d’un en-
semble décoratif exceptionnel réa-
lisé en 1870 par Aimé Jean-Baptiste 
Troisoeufs. Offert à la Ville de Méru en 
1878, cet ensemble a retrouvé toute 
sa splendeur grâce au savoir-faire des 
artisans tabletiers du musée. Une im-
mersion dans un héritage local, res-
tauré avec passion.
Accès libre et gratuit

Exposition-Dossier 
"25 ans du musée - Des murs en futur"
À l’occasion de ses 25 ans, le musée 
célèbre son histoire… et se tourne 
vers l’avenir. Cette exposition-dossier 
inédite retrace une étape majeure de 
son évolution : l’acquisition du pres-
tigieux musée de l’Éventail à Paris. À 
travers documents d’archives, objets 
emblématiques, photos et témoi-
gnages, « Des murs en futur » vous in-
vite à découvrir les coulisses de cette 
transition historique.
Accès libre et gratuit

Ateliers 
des vacances
Atelier des vacances de la Toussaint : 
"Le Trésor des Pirates"
Les jeudis 23 et 30 octobre 
de 15h00 à 16h00

Pendant les vacances de la Toussaint, 
cap sur l’aventure avec Le Trésor des 
Pirates ! Un jeu de piste ludique et im-
mersif pour les jeunes moussaillons 
de 6 à 12 ans. Cet atelier comportera 
la lecture d’un conte, une chasse au 
trésor et un atelier créatif.
De 6 à 12 ans - 4,50€/participant
Sur inscription à : 
reservation@musee-nacre.fr

Atelier des vacances : "Boule nacrée"
Les jeudis 26 décembre et 2 janvier  
de 15h à 16h
Viens créer une suspension aux re-
flets irisés, seul·e ou en famille. Une 
activité lumineuse pour égayer tes 
vacances d’hiver !
À partir de 6 ans - 4,50€/participant
Sur inscription à :
reservation@musee-nacre.fr
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Les prochains 
rendez-vous du musée
Salon International des Métiers 
d’Art (9e édition SIMA)
Les 10, 11 et 12 octobre
Événement phare en Hauts de 
France, le SIMA réunit plus de 
200 artisans d’art venus de toute 
la France pour partager leur 
savoir-faire.
Entrée Gratuite - Liévin Arena 
Stade Couvert

Marché de Noël 
du Rotary Club de Senlis
Samedi 15 et dimanche 16 
novembre - de 10h à 18h
Retrouvez le musée au Marché 
de Noël du Rotary Club de Senlis, 
au Domaine de Chaalis, parmi 70 
exposants d’exception !
Gratuit - Domaine de Chaalis 
à Fontaine Chaalis

Salon Créations & Savoir-Faire
Du 26 au 30 novembre 
de 15h à 18h 
Retrouvez le musée au salon 
Créations & Savoir-Faire, parmi 
plus de 310 exposants du do 
it yourself et du savoir-faire 
artisanal.
Payant - Paris Expo – Porte de 
Versailles

Marché de Noël de Chantilly
Les 12, 13 et 14 décembre
Retrouvez le musée au Marché 
de Noël de Chantilly, avec ses 
idées cadeaux artisanales autour 
de la nacre et de la tabletterie.
Gratuit - Petite Pelouse, 
Chantilly



14

Culture

Un chapiteau 
en ville pour 
un spectacle hors 
du commun
La venue du chapiteau de cirque 
contemporain à Méru a marqué 
les esprits. La Communauté de 
Communes des Sablons s'est associée 
à la ville de Méru pour accueillir le 
spectacle L’Homme-cirque, de David 
Dimitri.
Deux séances gratuites ont été 
spécialement réservées aux écoles 

de plusieurs communes : 220 enfants 
y ont assisté le 5 juin. En amont, une 
séance de médiation leur a permis 
de mieux comprendre l’univers du 
cirque, ses métiers et son vocabulaire. 
Cette intervention a été menée 
directement dans les classes par les 
médiateurs de La Batoude, centre 
des arts du cirque, basé à Beauvais.

Les représentations tout public des 
6 et 7 juin ont également rencontré 
un beau succès avec 163 personnes 
présentes sur les deux soirées. Un 
tarif préférentiel était proposé à 
l’ensemble des habitants du territoire.

Éducation aux 
médias et à 
l’information : 
une première 
résidence réussie
Durant le 1er semestre 2025, une 
résidence d’Éducation aux Médias 
et à l’Information (EMI) a été mise 
en place avec le soutien de la DRAC 
Hauts-de-France, du Département 
de l’Oise, du rectorat et des services 
départementaux de l’Education 
nationale, s’achevant le 20 juin 
dernier.
Cette première expérience sur notre 
territoire a été couronnée de succès : 
le photojournaliste Arnaud Roiné a 
ainsi animé 85 séances, réunissant 
386 participants (dont 258 élèves, du 
CP au Lycée).

Les travaux produits lors de ces ateliers 
ont donné lieu à une exposition 
inaugurée le 19 juin au centre 
culturel le Domino à Méru. Près de 70 
personnes étaient présentes lors du 
vernissage pour découvrir la richesse 
des projets menés. Une majorité 
d’entre eux portait sur le patrimoine 
local, l’histoire des communes : 
création de la gazette du village par 
la bibliothèque de Corbeil-Cerf et 
les habitants, numéro spécial par le 
Pôle jeunes d’Andeville, magazine 

à la « Vie au grand air », journal au 
CATTP*, photographie à l’ESAT** 
des Sablons ou temps de rencontres 
tout-public au centre social de Méru, 
à la bibliothèque de Villeneuve-les- 
Sablons et l’ensemble des travaux 
(enquête, photographies…) des 
écoles, collège, lycées (12 classes). 

L’exposition a été présentée cet été 
au centre socio-culturel A. Bulard à 
Méru et lors de la Fête de quartier du 
13 septembre au Parc urbain.

Le premier semestre 2025 a été rythmé 
par des actions culturelles ambitieuses 
et variées sur notre territoire. Retour sur 
deux temps forts et un aperçu de ce qui 
vous attend dans les mois à venir.

Des spectacles 
et des projets 
qui rassemblent

* CATTP :   Centre d'accueil thérapeutique à temps partiel                  **ES AT : Établissement et service d'accompagnement par le travail
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Culture

SPECTACLES ET ANIMATIONS 
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES SABLONS

Spectacles 
Animations 

Programmation
dans la Communauté de 
Communes des Sablons

Festival des contes 
d'automne
Le festival des contes d’automne, 
organisé par la Médiathèque 
Départementale de l’Oise (MDO), 
du 7 novembre au 7 décembre, 
revient sur le territoire. 
Spectacles à voir en famille, 
animations en bibliothèques ou 
encore séances de contes dans les 
écoles sont au programme :
- « Même pas peur », un spectacle 
co-organisé et co-financé par les 

communes d’Ivry-le-Temple et 
Neuville-Bosc.             
Dimanche 16 novembre, 15h30 – 
Salle des fêtes à Ivry-le-Temple.
- « Deux coups de cuillère à pot », 
spectacle co-organisé par les 
communes de Villeneuve-les-
Sablons et Montchevreuil. 
Samedi 22 novembre, 18h30 – Salle 
du Centre Bourg à Villeneuve-les-
Sablons.
- Des animations en bibliothèques 
(Bornel, Corbeil-Cerf, Méru) pour les 
tout-petits comme les plus grands, 

avec des temps de lecture, théâtre 
d’ombres, kamishibaïs….
- Enfin des séances, animées par 
la conteuse Mélusine Martin, 
destinées aux écoles maternelles 
de Bornel/Fosseuse, Esches, La 
Drenne, Laboissière-en-Thelle, 
Montchevreuil, Valdampierre, 
Villeneuve-les-Sablons.

Spectacles, animations…sont 
gratuits, sur réservation obligatoire 
Voir informations détaillées dans 
le programme.

À venir
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